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LES VOIES BRUYANTES 

 
La loi bruit du 31 décembre 1992 a fixé les bases d’une politique de protection contre le 
bruit des transports : 
 

▌ Les maîtres d’ouvrage d’infrastructures doivent prendre en compte les nuisances 
sonores dans la construction de voies nouvelles et la modification de voies 
existantes, et s’engager à ne pas dépasser des valeurs seuils de niveau sonore 
(article 12 de la loi bruit, décret 95-21 du 9 janvier 1995, arrêté du 30 mai 1996), 

▌ Les constructeurs de bâtiments, quant à eux, ont l’obligation de prendre en compte le 
bruit engendré par les voies bruyantes existantes ou en projet, en dotant leurs 
constructions d’un isolement acoustique adapté par rapport aux bruits de l’espace 
extérieur (article 13 de la loi bruit, décret 95-21 du 9 janvier 1995, arrêté du 30 mai 
1996). 

 
L’article 13 de la loi bruit définit les principes généraux pour assurer l’isolement acoustique 
de la façade des bâtiments nouveaux. Les infrastructures de transports terrestres sont 
classées en fonction de leur niveau sonore, et les secteurs affectés par le bruit sont 
délimités de part et d’autre de ces infrastructures. La largeur maximale de ces secteurs 
dépend de la catégorie : 
 

▌ La catégorie 1, qui est la plus bruyante, engendre un secteur d’une largeur maximale 
de 300m de part et d’autre du bord de la chaussée, pour une route, ou du rail 
extérieur pour une voie ferrée, 

▌ En catégorie 2, cette largeur passe à 250m, 

▌ En catégorie 3, elle passe à 100m, 

▌ En catégorie 4, elle passe à 30m, 

▌ En catégorie 5, elle passe à 10m. 

 
La commune de Manneville-la-Goupil est concernée par le classement de la route 
départementale 925, à l’écart des zones urbanisées, comme voie bruyante de catégorie 3. 
 
Les bâtiments à construire dans le secteur affecté par le bruit doivent s’isoler en fonction de 
leur exposition sonore. Seuls sont concernés, les bâtiments d’habitation, les établissements 
d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, et les bâtiments 
d’hébergement à caractère touristique. 
 
Le plan suivant de la commune repère les secteurs concernés par cette exigence de 
protection. 
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Détermination de l'isolement acoustique
minimal

 

Champ d’application

Les prescriptions acoustiques liées au classement des voies bruyantes s’appliquent :

0. «… à la construction des bâtiments d’habitation nouveaux ainsi qu’aux surélévations
de bâtiments d’habitation anciens et aux additions à de tels bâtiments.
Constituent des bâtiments d’habitation les bâtiments ou parties de bâtiments
abritant un ou plusieurs logements y compris les foyers de jeunes travailleurs et
les foyers pour personnes âgées, à l’exclusion des locaux destinés à la vie
professionnelle lorsque celle-ci ne s’exerce pas au moins partiellement dans le
même ensemble de pièces que la vie familiale… »

0. (Article R 111-1 du Code de la Construction et de l’Habitation)
0. « aux bâtiments nouveaux et parties nouvelles de bâtiments existants relevant de tout

établissement d’enseignement, de santé, de soin, d’action sociale…les hôtels et
établissements d’hébergement à caractère touristique »

0. (Article R 123-1 du Code de la Construction et de l’Habitation)
Détermination de l’isolement acoustique

La détermination de l’isolement acoustique vis-à-vis du bruit des transports terrestres
est à réaliser :

0. pour les bâtiments à usage d’habitation : selon les dispositions du Titre II de l’arrêté
du 30 mai 1996 (*), qui propose deux méthodes (une méthode forfaitaire
simplifiée et une évaluation détaillée).

0. pour les bâtiments d’enseignement : à l’arrêté du 25 avril 2003 (*) relatif à la limitation
du bruit dans les établissements d’enseignement, dont l’article 7 renvoie à
l’arrêté du 30 mai 1996 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments
d’habitation (articles 5 et suivants) pour le calcul de l’isolation phonique.

0. pour les bâtiments de santé, : selon les dispositions l’arrêté du 25 avril 2003 (*) relatif
à la limitation du bruit dans les établissements de santé, dont l’article 7 renvoie
à l’arrêté du 30 mai 1996 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments
d’habitation (articles 5 et suivants) pour le calcul de l’isolation phonique.

0.  pour les hôtels : selon les dispositions l’arrêté du 25 avril 2003 (*) relatif à la
limitation du bruit dans les hôtels, dont l’article 5 renvoie à l’arrêté du 30 mai
1996 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation (articles 5 et
suivants) pour le calcul de l’isolation phonique.



 . pour le bâtiments d’action sociale (crèches, internats, foyers de personnes âgées et de
personnes handicapées…) et les locaux de sport :selon les dispositions d’arrêtés
thématiques qui restent à prendre en application du décret n°95-20 du 9 janvier
1995 (relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que
d’habitation et de leurs équipements) relatif à l’article 14 de la loi bruit.

Contrôle

Un contrôle peut être réalisé dans un délai de deux ans après l’achèvement des travaux,
pour vérifier la conformité de la construction avec la réglementation, conformément à
l’article L 151-11 du Code de la Construction et de l’Habitation.
































